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2024 n’est pas seulement une nouvelle année de lutte, c’est aussi une année
d’espoir. Malgré les offensives transphobes, racistes et réactionnaires menées en
France et partout dans le monde, nous avons vu émerger des mouvements
sociaux. Ces mobilisations ne défendent pas seulement les droits des personnes
trans, mais embrassent aussi les luttes sociales, écologiques et antifascistes.
C’est pourquoi la question des droits des personnes trans est indissociable des
combats contre le système capitaliste, profondément raciste, impérialiste et
patriarcal, qui vise à précariser et à éliminer davantage les femmes trans. La
libération de nos corps s’inscrit ainsi dans la libération de tous les territoires, là
où les personnes trans, surtout les femmes trans, sont systématiquement
exploitées et attaquées.

Les grandes puissances économiques et politiques, comme les États-Unis, le
Royaume-Uni et même la France, révèlent aujourd’hui leur vrai visage. Elles
déploient des politiques transphobes et racistes à des fins politiques
réactionnaires. Par exemple, Trump et Musk ont ciblé les femmes trans, ainsi que
les personnes migrantes latinx, durant leur campagne présidentielle américaine
en 2024. Cela s’est traduit par de nombreux décrets attaquant la transition des
mineur·es trans et la possibilité de changer d’état civil pour les personnes trans,
intersexes et non binaires. Au Royaume-Uni, la justice a rendu une décision
inadmissible institutionnalisant la transphobie d'Etat, faisant de l'assignation de
genre une assignation à vie. Cette décision entraîne des dispositifs
discriminatoires, tels que le contrôle policier mené par des hommes,
l’emprisonnement et l’hospitalisation en zone masculine, promouvant ainsi les
violences envers les femmes trans. La France, elle non plus, ne fait pas exception.
Le projet de loi de la droite LR visant à interdire la transition des mineur·es trans
a été voté au Sénat. La même année, Macron a tenu des propos transphobes
pendant la campagne législative de 2024, qualifiant le changement d’état civil
libre et gratuit d’”ubuesque”.

Le mot de la présidente
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Malgré tout cela, avec ACCEPTESS-T et toutes nos communautés, nous ne
lâchons rien. Nous avons bien pris le mot d’ordre lors de la marche ExisTransInter
l’année dernière que nos corps ne sont pas votre champ de bataille. Nous
continuerons à combattre la transphobie, le racisme, la putophobie et tous les
systèmes d’oppression. Notre travail est toujours au service des opprimé.e.s et
nous croyons que notre force collective nous mènera vers la victoire et la
libération de tou.te.s. C’est la raison pour laquelle nous devrions devenir un
modèle visionnaire et exemplaire, non seulement en terme de l’accompagnement
des personnes trans aux soins et aux droits, mais aussi une organisation de
combat, solidaire avec nos adelpes du monde entier.

Aucune OQTF, aucune loi, aucun gouvernement ne pourra nous effacer. Notre
combat de l’espoir sera toujours mené de génération en génération afin de
commémorer la mémoire des celles et ceux qui ne sont plus là. Gloire à Géraldine,
Frida, Sara et tant d’autres qui ont été assassiné.e.s ici en France, en Colombie,
en Palestine sous bombardement génocidaire et ailleurs. Vive la lutte et la
résistance des personnes trans, des travailleur.se.s du sexe et des migrant.e.s du
monde entier. ¡Hasta la victoria siempre!
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2024 en quelques dates
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Janvier
Lancement du projet de lutte
contre la fracture numérique
Ce projet vise à former les bénéficiaires sur les
démarches essentielles à la protection de leurs
droits et au suivi de leurs parcours de soin, dans
un contexte de dématérialisation généralisée
des services publics.

Mai
Manifestations contre la loi

Eustache-Brinio
En mai, le Sénat débattait d’un projet de loi
visant à interdire les transitions médicales aux
mineur-e-s trans. Acceptess-T a participé à
l’organisation de plusieurs rassemblements
contre ce texte.

Juin
Lancement du projet Sexilio
Sexilio est un projet artistique porté par
Acceptess-T, la Red Comunitaria Trans et
Canvar sur les parcours de vie et les imaginaires
de femmes trans latinoaméricaines vivant en
France. Ce projet prendra la forme d’une
immersion virtuelle et sensorielle inspirée de
leur expérience migratoire.
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Juillet
Initiation du projet

d’archives
En juillet, l’association a posé la première
pierre de son projet d’archives associatives et
communautaires trans avec la projection du
film Album de familia et l’invitation de Maria
Belen Correa, cofondatrice des Archives de la
mémoire trans argentine.

Novembre
Journée du souvenir trans
En novembre nous avons co-organisé le TDOR
de Paris. Cette cérémonie rend hommage à
toutes les personnes trans assassinées ou
décédées à cause de la transphobie. Nous
avons également pris part à la collecte des
données sur les victimes via le collectif de
recensement.

Décembre
Fête de fin d’année

Nous avons organisé comme tous les ans une
fête conviviale réunissant plus d’une centaine
de personnes à la Flèche d’Or. Cette fête
mêlant salarié-e-s, bénévoles, usager-e-s et
partenaires a constitué un moment fort de
solidarité transgénérationnelle et de lutte
contre l’isolement.



Hommes cis
Femmes cis 

Femmes trans
74.8%

Hommes trans
13.1%

Hommes cis
5.1%

Femmes trans
Hommes trans
Non-binaires 

Bénéficiaires par genre

Chiffres clés
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3 897
personnes ont
bénéficié des
services de
l’association

36 ans
d’âge moyen

1 668
personnes ont

bénéficié d’un suivi
au local

79 % 
de personnes

étrangères

33 %
des étranger-e-s

suivi-e-s sont sans-
papiers

65 % 
vivent du travail

du sexe

23 %
sont en emploi

déclaré

15 %
vivent avec le VIH

Précision méthodologique : 
Les données présentées sont
mesurées sur la file active du
local
La file active est basée sur les
personnes ayant bénéficié d’un
service direct de l’association en
2024. Les personnes ayant été
orientées via mails ou les
réseaux sociaux ne sont, par
exemple, pas comptabilisées.



Pôle 
santé &
prévention
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Le pôle santé et prévention de l’association s’organisait en 2024 autour du travail
de 20 bénévoles, de 7 médiatrices salariées, d’un psychologue clinicien, et de la
coordinatrice du pôle. L’ensemble des actions du pôle s’inscrivent dans une
démarche pair-à-pair, et tou-te-s les salarié-e-s et bénévoles du pôle sont formé-
e-s au dépistage par TROD (test rapide d’orientation diagnostique) du VIH,
hépatites B et C, et syphilis. Iels sont en mesure de réaliser les entretiens de
counseling en cinq langues différentes (français, anglais, espagnol, portugais et
ourdou). Le pôle santé et prévention mène des actions de prévention combinée
en santé sexuelle du lundi au vendredi de 11h à 18h. En 2024, le pôle santé et
prévention a accompagné 2 380 personnes, à savoir 1 114 personnes au local, 828
personnes dans le cadre d’actions hors-les-murs et 438 personnes en ligne. En
tout, le pôle santé et prévention a réalisé 4 567 entretiens de counseling.

L’association propose, au sein de son local :
une offre de dépistage par TROD VIH, VHB, VHC et syphilis ; 
la distribution de matériel de prévention (préservatifs, matériel d’injection,
matériel de réduction des risques à la consommation de produits
psychoactifs) ;
l’accès à la PrEP lors de la permanence hebdomadaire de la médecin
infectiologue détachée du CeGIDD de l’hôpital Bichat-Claude-Bernard ;
la médiation en santé et le counseling dans les parcours administratifs
d’accès aux soins, telles que les demandes d’Aide Médicale d’Etat (AME) ou
l’aide à la prise de rendez vous médicaux ; 
des séances individuelles ou collectives de lutte contre la fracture numérique
et de formation sur la gestion d’une boite mail, de son compte Ameli ou la
réservation de rendez-vous sur les plateformes dédiées (Doctolib, Ipso Santé,
etc.) ;
une permanence d’accueil et d’orientation psychologique, animée par un
psychologue clinicien, tous les lundis après-midi ;

Pôle santé & prévention
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une permanence dédiée à l’accompagnement des mineur-e-s trans et de leurs
familles nommée Trajectoires Jeunes Trans, en collaboration avec les
associations OUTrans et Espace Santé, et le service de pédopsychiatrie de la
Pitié Salpêtrière. 

Acceptess-T propose également des actions hors-les-murs :
des dépistages par TROD VIH, VHB, VHC, syphilis, lors d’évènements culturels
ou festifs, et dans des lieux de rencontre, tels que des saunas ou soirées, 
des actions d’accompagnement et de médiation pour l’accès aux soins, au
sein du Service des maladies infectieuses et tropicales (SMIT) de l’hôpital
Bichat-Claude-Bernard, les mardi et mercredi matin ;

L’association mène par ailleurs des actions de prévention en ligne :
L’aller-vers des personnes trans, travesties et leurs partenaires, sur des sites
de rencontre, afin d’ouvrir des espaces d’échange sur la santé sexuelle, de
proposer l’envoi d’autotests VIH ou de bénéficier de consultations en ligne
organisées en partenariat avec le SMIT de l’hôpital Bichat-Claude-Bernard.

Enfin, le pôle santé et prévention participe ponctuellement à des événements
publics, comme lors de la journée mondiale de lutte contre le VIH, le 1er
décembre ; intervient dans des congrès scientifiques comme le congrès de la
Société française de lutte contre le sida (SFLS) ou participe à des formations,
comme dans le cadre du dispositif “Sentinelles”, ambassadrices en santé
mentale.
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mondiale de
lutte contre le
VIH/SIDA



Les actions de dépistage
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Plus de 12 mois
50.5%

Moins de 12 mois
30.1%

N'a jamais fait de dépistage / Ne sais pas
19.4%

Date du dernier dépistageEn 2024, Acceptess-T a réalisé :
828 TROD VIH, 25 étaient positifs
406 TROD VHB, 3 étaient positifs
379 TROD VHC, 2 étaient positifs
767 TROD syphilis, 35 étaient positifs

Le taux de positivité au VIH des TROD
de Acceptess-T était de 3 % en 2024, soit
un taux supérieur au niveau national de
0,75 %.

L’accès au traitement
L’accès à la PrEP et au TasP s’ajoutent aux actions de dépistage, notamment via
un partenariat avec le SMIT de l’hôpital Bichat-Claude-Bernard. L’accès à la PrEP
se fait grâce à un partenariat avec Bichat, deux médecins dont une infectiologue
et une gynécologue assurent des permanences au local de l’association. En
parallèle, une médiatrice en santé est dédiée à la PrEP pour accompagner les
usager-e-s dans le dispositif ou effectuer des démarches complémentaires. En
2024, nous avons réalisé 223 consultations PrEP et 218 consultations IST. Par
ailleurs, la médiatrice a réalisé 289 consultations complémentaires de suivi
médico-administratif.

Le dispositif d'accompagnement vers le TasP a lui aussi pour objectif de réduire
les délais d'accès au traitement, et de favoriser l'adhérence des personnes à leur
parcours de soin. La médiatrice "TasP" est présente deux fois par semaine au
sein du SMIT de l'hôpital Bichat : les personnes recevant un résultat positif suite à
un TROD au local ou lors d'une action hors-les-murs sont orientées vers la
permanence de la médiatrice pour la confirmation du résultat et le rendez-vous
pour la mise sous traitement. 



La médiatrice joue un rôle majeur dans l'orientation des personnes, alliant son
accompagnement et sa médiation des savoirs médicaux et communautaires en
faveur de la prise en charge et de la santé des personnes.

La prévention en ligne
Depuis octobre 2020, Acceptess-T mène une stratégie de prévention en ligne
proposant des envois postaux d’autotests, l’accompagnement au dépistage, et la
réalisation d’entretiens de counseling en santé sexuelle par des pairs. Les sites de
rencontres fréquentés par les populations trans escort et travailleuses du sexe les
moins rencontrées dans les espaces communautaires "physiques" et par leurs
partenaires sexuels et affectifs sont le lieu "d'aller-vers" de l'action. L'approche
globale des personnes et le lien de confiance permis par une approche "par les
pairs" permet des échanges approfondis. Cette action a été doublée en 2022
d’une possibilité d’avoir recours à des consultations en ligne avec des médecins
de l’hôpital Bichat ou des Bleuets.

En 2024, la médiatrice en santé en ligne a contacté 2 057 nouvelles personnes,
438 ont accepté de participer à un entretien avec elle. Elle a envoyé 211 colis,
contenant 282 autotests VIH. Par ailleurs, la médiatrice a orienté 30 personnes
vers le local de l’association pour un dépistage sur site. Parmi tous les dépistages
réalisés dans le cadre de la prévention en ligne, 2 se sont avérés positifs. Par
ailleurs, 103 personnes ont pu bénéficier de e-consultations en santé sexuelle.
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Alisha, médiatrice
en santé en ligne,

présentant son
poster au 25e
congrès de la

SFLS, du 20 au 22
novembre 2024 à

Biarritz 



La permanence d’accueil et
d’orientation psychologique
Chaque lundi, jour d'accueil sans rendez-vous au local de l'association, un
psychologue clinicien reçoit les personnes qui le souhaitent. La permanence
d'accueil et d’orientation psychologique vise à comprendre les besoins en santé
mentale des usager-e-s et leur proposer des ressources adaptées, tant en termes
de santé mentale que d'accessibilité linguistique ou d'acceptation de la
transidentité. 

Cette permanence s'inscrit dans le dispositif de détection des violences et des
situations de détresse ou d'urgence en santé mentale mis en place par
l'association, dans une optique de premiers secours psychologiques lors de
l'accompagnement global des personnes, notamment celles suivies par le pôle
juridique. Le psychologue n’offre pas de soins directement au local mais peut
proposer des rendez-vous suivis afin de s’assurer que le parcours de soin proposé
fonctionne et que la personne y adhère. En 2024, le psychologue a assuré 180
consultations, dont 127 premiers rendez-vous.

L’accompagnement des
mineur-e-s trans
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La plateforme de coordination des soins à
destination des mineurs, ados et jeunes majeurs
trans “Trajectoires Jeunes Trans” rassemble les
associations Acceptess-T, l'Espace Santé Trans et
OUTrans ainsi que les unités hospitalières de la Pitié
Salpêtrière. Elle est soutenue par le Réseau de Santé
Trans d'Île-de-France, l'AP-HP, l'ARS Île-de-France
et la Ville de Paris.



Ce projet vise à former une communauté de pratiques active, à faciliter les
parcours de soins des jeunes, à impliquer l'accompagnement pair-à-pair dans les
parcours de transition, et ainsi, à améliorer la santé et la qualité des soins pour
les jeunes personnes trans. Depuis 2022, une médiatrice communautaire travaille
sur le projet, elle a des missions de médiation et d'orientation auprès des jeunes
et de leurs familles, de recherche scientifique et de coordination de projet.

La médiatrice a accompagné en entretien individuel, téléphonique, ou présentiel,
33 nouvelles familles, entre janvier et décembre 2024. Ce décompte ne tient pas
compte des suivis parfois réalisés sur l’année 2024 des 54 familles accueillies
depuis octobre 2022. Par ailleurs, 10 professionnel·les de santé et membres
associatif·ves ont pu participer à la conférence de la WPATH à Lisbonne
(Association professionnelle mondiale pour la santé des personnes transgenres).
Collectivement, les membres de TJT ont publié 18 articles scientifiques en 2024.

La lutte contre la fracture
numérique
En 2024, l’association a mis en place un projet de lutte contre la fracture
numérique. Ces ateliers s'adressent aux personnes usagères de l'association : il
s'agit en majorité de femmes trans ou personnes transféminines, allophones,
concernées par le travail du sexe, et pour certaines par le VIH. Le projet répond à
deux problématiques. D’un côté, offrir une médiation numérique dédiée,
favorisant l’apprentissage de bonnes pratiques individuelles : gestion d’une
adresse email, appropriation des espaces numériques liés à chaque organisme
(compte ameli.fr, compte caf, impôts, France Travail, Doctolib), gestion des
correspondances numériques, gestion des mots de passe et sécurité numérique
(prévention des arnaques), et accompagnant les procédures complexes ou peu
accessibles, telles que prise de rendez-vous en Préfecture. D’un autre, le dispositif
comprend la mise en place d’ateliers collectifs d’appropriation des outils
numériques (usage d’un ordinateur, bon usage d’un smartphone), donnant lieu à
la création d’outils (brochures, tutoriels) à destination des communautés, créés
par les personnes elles-mêmes.
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En 2024, 147 personnes ont pu bénéficier du dispositif dont 21 dans le cadre d’un
suivi répété. Les bénéficiaires sont à 80% des femmes trans. L’âge moyen des
bénéficiaires est de 43 ans. Plus de la moitié, 54%, sont sans ressources ou vivent
du travail du sexe, 29% vivent grâce aux minimas sociaux, notamment l’AAH ou
la pension de retraite, et seul 17% ont un emploi salarié. 81% ont un hébergement
stable, 7% ont un logement temporaire et 11% sont sans domicile. 66% ne parlent
pas le français.
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Le pôle social de l'association est composé de deux intervenant-e-s social-e-s,
d’une conseillère en insertion professionnelle, et de la chargée du FAST (Fonds
d’action social trans). L'objectif du pôle est d'accompagner les personnes vers le
droit commun, pour une première ouverture de leurs droits, ou après des ruptures
administratives. Il s'agit d'actions centrales pour la santé globale des personnes,
leur permettant d'avoir accès à des conditions de vie décentes, à une prise en
charge de leurs soins, et d'avoir accès à l'emploi et à un logement.

En 2024, le pôle social a accompagné 1 048 personnes et a réalisé plus de 3 000
interventions. Ces interventions portent sur les aides aux papiers (demande de
titre de séjour, inscription à l’Aide médicale d’Etat), l’aide à obtenir des
prestations sociales (RSA, AAH, ASPA), l’aide à obtenir la reconnaissance d’un
handicap (RQTH), les demandes d’hébergement ou de logement (SIAO, demande
de logement social ou PILS), des aides matérielles divers (mise à l’abris à l’hôtel,
distribution de tickets service, paiement du passe Navigo, aide au recouvrement
de dette), l’accès au travail (inscription à France Travail ou dans notre dispositif
PLIE) ou des orientations divers (cours de langue, restaurants solidaires,
bagagerie, etc.).

La domiciliation administrative
Le projet, commencé en 2021, permet à environ un millier de personnes trans
précaires d'avoir accès à une adresse administrative et de bénéficier d'un
accompagnement pour la compréhension du courrier (traduction mais aussi
explication du fonctionnement des services publics français, orientation et/ou
prise en charge). 

Pôle social
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En 2024, un travail important de renforcement du dispositif a été amorcé avec
des interventions pour réduire le nombre de perdu-e-s de vue ; le renforcement
des équipes dédiées à l'accompagnement des bénéficiaires, ces interventions
permettant souvent à nos équipes de repérer des situations nécessitant une
intervention ou de réagir rapidement lorsque la personne dispose d'un délais
restreint (opposition aux OQTF par exemple) ; et l’accompagnement à la prise en
main des outils numériques, de nombreuses personnes précaires rencontrant de
nombreuses difficultés face à la fermeture de l'accueil au guichet de nombreuses
structures, la généralisation des prises de rendez-vous en ligne et de la
numérisation des échanges avec les organismes sociaux.

Au 31 décembre 2024, 887 personnes bénéficiaient d'une domiciliation. Les
personnes domiciliées sont quasiment exclusivement des personnes trans, le plus
souvent des femmes ou hommes seul-e-s sans enfants. La majorité ont entre 25
et 45 ans. La majorité également est en situation d'hébergement mais ne peut
justifier d'une adresse, soit parce que cette adresse est instable, soit parce qu'il
s'agit d'hébergement temporaire chez des pairs.

L’accès au droits sociaux
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Les demandes gérées par les deux
intervenants sociaux concernent :

L’accès à l’hébergement et au
logement ;
L'accès aux soins ;
L'accès aux minimas sociaux ;
La distributions d’aides directes hors
FAST (notamment les aides
financées par Solidarité Sida) ;
L’accès au séjour ;
L’accès à l’emploi ;
Des demandes diverses
d’information ou d’orientation.

Logement
34.3%

Autres
24.5%

Soins
15.4%Minimas sociaux

9.8%

Aides hors FAST
9.3%

Séjour
5.8%

Emploi
0.8%

Interventions sociales
par thématiques

Le faible pourcentage de demandes liées au séjour et à l’emploi s’explique par le
fait que ces dernières sont dans la majorité des cas traitées par d’autres
travailleur-euse-s



Le parcours emploi PLIE
En 2023, un projet dédié à l’accès à l’emploi pour les personnes trans a débuté. Il
s’agit d’un projet élaboré en partenariat avec l’EPEC (Ensemble Paris Emploi
Compétences), et soutenu par le Fonds Social Européen et l’Union Européenne.
Ce projet d'accompagnement renforcé et individualisé des publics éloignés de
l'emploi vise à identifier les atouts et les freins vécus et à autonomiser les
personnes dans leurs démarches administratives et de recherche d'emploi et/ou
de formation. L’élaboration de ce projet répond à un constat : les personnes trans
vivent des discriminations directes dans l’accès à l’emploi et au sein même de
l’emploi : discriminations à l’accès aux formations, lors des candidatures, et mises
à l’écart ou harcèlement lorsque les personnes sont déjà en emploi. Par ailleurs,
nous avons pris en compte les effets structurels des discriminations, faisant des
parcours des personnes trans des parcours parfois « hachés », marqués par des
ruptures professionnelles, au moment du coming-out ou à la suite de
discriminations. Ces dynamiques d’exclusion et de discrimination font des
personnes trans des personnes ayant eu peu accès à l’emploi, donc justifiant de
peu d’expériences professionnelles, ou ayant été exclues des formations initiales.

En parallèle, il s’agit d’agir sur la connaissance des enjeux liés à la transphobie
par les structures d’accompagnement vers l’emploi et les entreprises, sur leur
formation à l’accueil de personnes trans au sein des équipes, et sur leurs
capacités à s’engager dans une démarche d’inclusion de personnes discriminées
de façon multiple.

Ainsi, en 2024, 31 personnes ont bénéficié du parcours PLIE, presque
essentiellement des femmes trans, et plusieurs partenaires de l’insertion ont été
rencontrés et sensibilisés.

19



Le FAST - Fonds d’action
social trans
En février 2020, Acceptess-T créé le FAST - Fonds d’Action Sociale Trans : il s’agit
de répondre aux besoins de personnes trans en situation d’urgence financière, ne
trouvant pas de réponse dans le droit commun. Il vise à faire face à ces
situations d’urgence et à prévenir l’extrême précarité tout en s’inscrivant dans
une logique de soutien et d’autonomisation des personnes : le travail du FAST
n’est pas de faire de l’assistanat, mais d’apporter le soutien moral et financier
nécessaire à un instant T pour transformer des situations d’urgence en des
situations plus stables et pérennes. Les aides du FAST sont naturellement
accompagnées d’orientation vers nos autres services afin de déclencher des
leviers probants d’insertion que sont l'hébergement, la santé et l’emploi.

Les aides délivrées par le FAST sont de plusieurs types : aide alimentaire, aide au
transport, mise à l’abri et aide au loyer, participation au recouvrement de dettes,
ou des aides pour les frais administratifs, de santé et de téléphonie. En 2024, 250
personnes ont été aidées matériellement par le FAST. Parmi elles, 82,8 % sont des
personnes transféminines, 10 % sont des personnes transmasculines et 5,2 % sont
des personnes non-binaires. La grande majorité des personnes, 62,4 %, ont entre
25 et 44 ans. Au moins un quart des personnes accompagnées sont séropositives
au VIH.

En 2024, le FAST a récolté 155 000 € de dons et a distribué pour 152 975 € d’aides
d’urgence. Le solde sera utilisé pour les aides 2025.
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Le pôle juridique est composé de deux juristes qui assurent des permanences du
lundi au vendredi, de 11h à 18h et d’une équipe de bénévoles. Un juriste est
chargé à temps plein de l’accompagnement des victimes d’infractions pénales,
des personnes ayant vécues des discriminations et des personnes rencontrant
des problèmes avec leur changement d’état civil. Une seconde juriste embauchée
en 2024 à mi-temps prend en charge l’accompagnement des personnes dans
leurs problématiques relatives au droit des étrangers. Les deux juristes sont
trilingues (français, anglais et espagnol).

En 2024, 336 personnes ont été accompagnées par le pôle juridique de
l'association. Cela représente une augmentation de 32,3 % du nombre de
personnes accompagnées sur un an. Il s'agissait à 85,7 % de femmes trans ou
personnes transféminines, et à 8,6 % d'hommes trans ou personnes
transmasculines. La majorité des personnes accompagnées ne parlent pas le
français (53 %). 11,3 % des personnes accompagnées étaient de nationalité
française ou européenne, 38,4 % étaient d'une nationalité non européenne et
avaient acquis le droit au séjour, 11 % étaient en cours de demande d'asile, et
24,1 % étaient sans papiers.

Pôle juridique
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Les violences transphobes
En 2024, 92 personnes ont sollicité le pôle juridique de l’association pour des
accompagnements longs à la suite de violences transphobes. Les trois quarts des
demandes d’accompagnement concernaient des violences subies dans la rue, ou
dans le cadre du travail du sexe. Le quart restant étant constitué de violences
intra-familiales ou conjugales. Les salarié·e·s constatent que de plus en plus de
victimes de violences conjugales font appel aux services du pôle juridique. Pour
mieux y répondre, nous avons décidé de solliciter l’association Droits d’urgence
afin de nous former spécifiquement sur la question des violences conjugales.
Ainsi, une dizaine de salarié·e·s a pu bénéficier d’une formation complète : de la
détection des situations de violences jusqu’à l’accompagnement juridique des
victimes.

Par ailleurs, deux usager-e-s de l’association ont été victimes de transféminicides
en 2024, Géraldine Zavaleta Rojas, assassiné par un client le 9 juillet 2024, et
Frida Avalos Gamez, décédée le 24 octobre 2024 des suites des blessures qu’elle
avait subie lors d’une agression deux ans auparavant. Cette année encore,
Acceptess-T dénonce les violences qui sont commises à l’encontre des personnes
trans et en particulier des personnes les plus précarisées, à savoir les femmes
trans migrantes travailleuses du sexe.

Les discriminations
transphobes
Le nombre de personnes accompagnées pour discriminations est en
augmentation de 27,3 % entre 2023 et 2024, ces cas représentent 10,1 % des
personnes accompagnées par le pôle juridique. Ces discriminations sont de
diverses formes : accès aux soins, à la formation, à l’emploi, aux services publics
ou à un logement. Par ailleurs, dans de très nombreux cas les discriminations
transphobes se doublent de discriminations basées sur le statut administratif, la
race sociale, le statut sérologique, la classe sociale ou la pratique du travail du
sexe. L’appartenance à plusieurs communautés marginalisées est un facteur
multiplicateur du risque de discrimination et de la gravité de celles-ci.
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Les attaques contre les
droits des étrangers
En 2024, quarante d’OQTF et/ou IRTF ont été délivrées à des personnes usagères
de l’association, en majorité des femmes trans vivant avec le VIH. Ce nombre est
en forte augmentation à cause de la montée des discours et des lois xénophobes
comme la loi Asile et Immigration votée en 2023, et de l’organisation des Jeux
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 qui ont permis d’accélérer la
répression envers les sans-papiers. Une étude détaillée de ces OQTF/IRTF dans le
cadre de l’Observatoire des violences et discriminations transphobes
d’Acceptess-T a permis de montrer leur caractère infondé, une majorité des
personnes ayant reçu ces avis d’expulsions ont obtenu par la suite leur statut de
réfugié, et leur caractère délétère sur la qualité de vie des personnes (rupture de
droits, perte de revenus, d’emploi et de logement pour les personnes en
renouvellement, précarisation des travailleur-euse-s du sexe, des personnes
vieillissantes, des personnes vivant avec le VIH, augmentation de l’exposition
aux violences, etc.).

Le changement d’état civil
Des permanences sans rendez-vous dédiées au changement d'état civil ont été
mises en place fin 2023, en réponse à la demande croissante d'accompagnement
sur ces démarches et aux délais d'attente prolongés pour obtenir un rendez-vous.
Six bénévoles ont été recruté.e.s pour ce service. Une formation spécifique sur les
enjeux du changement d'état civil a été organisée, et les bénévoles ont été
accompagnés lors des premières permanences avant de commencer à travailler
en autonomie. Ces permanences ont lieu chaque vendredi, de 14h00 à 18h00,
dans les locaux de l’association, et permettent d’accompagner en moyenne 4 à 5
personnes par session. Ces permanences rencontrent un large succès et
permettent à plus d’une centaine de personnes chaque année d’obtenir des
papiers en accord avec leur identité. Les freins restent malheureusement trop
nombreux, à commencer par les délais d’attente ou le fait que le changement de
mention de genre reste soumis à l’accord d’un-e juge. A ce titre, Acceptess-T
soutient la campagne de l’association Toutes des femmes visant à rendre le
changement de genre libre, gratuit et sur simple demande.
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Les maraudes au Bois de
Boulogne
Depuis 2023, nous avons établi un partenariat avec le bus du Barreau de Paris
Solidarité. Un jeudi sur deux, nous réalisons des maraudes de 20h30 à 23h30 dans
le Bois de Boulogne, en mobilité. Lors de ces interventions, nous couvrons
l'ensemble du bois avec la présence d’un.e avocat.e bénévole inscrit.e sur les
listes du Barreau de Paris Solidarité. Cet-te avocat-e est accompagné-e de trois
membres de notre association : un juriste, un.e bénévole, et une médiatrice en
santé. Ces maraudes nous permettent de rencontrer jusqu’à 50 personnes à
chaque sortie. Les avocats offrent des consultations juridiques sur place, dans
des bureaux aménagés au sein du bus, garantissant ainsi la confidentialité. Les
problématiques abordées sont variées : violences dans le cadre du travail du
sexe, violences conjugales, discriminations, questions de logement insalubre ou
liées aux marchands de sommeil, droit au séjour ou encore changement d’état
civil. De plus, nous offrons aux personnes la possibilité de réaliser, directement
dans le bus, des dépistages pour le VIH, la syphilis, l'hépatite B et l'hépatite C.
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La défense des droits des
personnes trans
Le pôle juridique participe à plusieurs actions de recherche et de plaidoyer. Il a
notamment participé au rapport d’Amnesty International « Porter plainte pour
violences sexuelles : l’épreuve des femmes migrantes, transgenre et travailleuses
du sexe en France » publié en 2024. Le pôle juridique publie également tous les
ans le rapport de l’Observatoire des violences et discriminations transphobes qui
fait état des constatations de l’association en termes de discriminations, de
violences et de manière générale de non-respect des droits des personnes trans
en France.

Par ailleurs, le pôle juridique assure des formations, notamment celle intitulée
"Accueil et réalités psychosociales des personnes trans en situation de précarité",
destinés à des acteurs externes. Notre association est désormais perçue comme
un relais et un point d’information clé sur les questions de transidentité pour de
nombreuses institutions ou associations. Notre association est également
régulièrement sollicitée par des avocats et des juristes qui nous redirigent des
personnes ou font appel à notre médiation juridique lorsque ces derniers ne se
sentent pas assez formés sur les enjeux trans ou qu’ils n’arrivent pas à passer
barrière de la langue.
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Le pôle recherche et plaidoyer répond à un double objectif, d’un côté renforcer
les savoirs sur la santé trans et sur les besoins spécifiques de nos communautés
précarisées, à l’intersection de plusieurs facteurs de domination ; de l’autre, faire
valoir les savoirs associatifs et expérientiels auprès du grand public, des
institutions et des structures associatives afin d’améliorer concrètement les
conditions de vie des personnes trans. 

En 2024, il regroupait la médiatrice en santé PrEP et la coordinatrice du pôle
santé, en tant que chercheuses communautaires ; une équipe d’une dizaine de
bénévoles pour la veille scientifique, l’accompagnement des jeunes chercheur-
euse-s, et la relecture des outils de la recherche ; et les deux co-directeur-ice-s
pour le montage des études, de la conception à la réalisation, ainsi que la
coordination des actions de plaidoyer. La présidente et les membres du Conseil
d’Administration sont également régulièrement mobilisé-e-s pour les actions de
plaidoyer.

Pôle recherche &
plaidoyer
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La recherche communautaire
Acceptess-T est partenaire de plusieurs institutions de recherche sur les questions
de la santé trans, notamment le laboratoire SESSTIM d’Aix-Marseille Université,
et en particulier l’unité SantéRCom, très impliquée dans la recherche
communautaire ; ainsi que le Service des maladies infectieuses et tropicales
(SMIT) de l’hôpital Bichat-Claude-Bernard. Nos projets sont notamment soutenus
par l’Agence nationale de recherches sur le sida (ANRS-MIE), le Sidaction, Gilead
et ViiV.

En 2024, Acceptess-T était partenaire de 4 projets de recherche : 
Trans et VIH : (2020-2024, porté par Bruno Spire, chercheuse principale
Margaux Annequin), menée en partenariat avec l’ANRS et le SESSTIM. Il
s’agit de la première étude à visée exhaustive portant sur la qualité de vie
des personnes trans vivant avec le VIH (PTVVIH) en France. L’importante
base de données recueillies (biographiques, sociales et sanitaires) conduira à
la publication de plusieurs articles et thèses.
PrEP à Porter : (2023-2026, investigatrice-coordinatrice Dr. Valentina Isernia),
portée par l’IMEA et soutenue par l’ANRS, Gilead et ViiV, en partenariat avec
l’hôpital Bichat-Claude-Bernard et le SESSTIM. Ce projet vise à développer
l’usage de la PrEP auprès des publics trans et à améliorer leur adhésion aux
soins en expérimentant notamment plusieurs innovations en santé :
téléconsultations, combinaison de la PrEP avec le suivi en hormonothérapie
ou développement d’activités en santé psycho-corporelle. 
“Un faire qui ne peut pas se dire” : la médiation en santé, une profession
inachevée dans le champ du VIH en France : (2023-2025, porté par Gabriel
Girard, chercheur principal Clark Pignedoli), développée en partenariat avec
l’ANRS et le SESSTIM. Cette recherche socio-historique et interventionnelle
permettra de visibiliser les pratiques, les compétences et le rôle actuel ainsi
qu’historique des médiatrices en santé trans de la lutte contre le VIH-sida.
“Interventions communautaires de médiation en santé mentale et santé
sexuelle pour les minorités sexuelles et de genre” ICOMED LGBT+ : (2024-
2026, porté par Gabriel Girard, chercheur principal Leceo Havard) soutenue
par Sidaction, en partenariat avec le SESSTIM, enquête sur les services de
santé mentale communautaire auprès des populations LGBTI+.
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Ces travaux, ainsi que le travail interassociatif de la plateforme Trajectoires
Jeunes Trans, ont permis la publication de plusieurs articles scientifiques : 

Pignedoli C. et Rivest P. (2024) The gender of PrEP: Transgender men
negotiating legitimacy in France. Social Science & Medicine. Volume 348.
Pignedoli, C., Isip, K., Vega, V., Peralta, A., Inès, et Rincon, G. (2024). Mobiliser
des savoirs communautaires dans la médiation en santé : le cas de la PrEP
parmi les femmes trans, migrantes, travailleuses du sexe, séronégatives.
Revue française des affaires sociales, 243(3), 133-153.
Vandendriessche, C. et Cohen D. (2024). Social factors behind the AFAB
predominance in LGBT youths: evidence from a large European survey.
European Child + Adolescent Psychiatry.

Acceptess-T est également intervenu dans une vingtaine de conférences, tables
rondes, congrès et réunions publiques ; et a parfois présenté des posters sur ses
actions comme ce fut le cas au congrès de la Société française de lutte contre le
sida (SFLS).

Les actions de plaidoyer
La défense des droits des personnes trans est au cœur de l’action politique
d’Acceptess-T et nous participons régulièrement à des manifestations,
mobilisations inter-associatives ou événements publics. Nous exigeons des droits
et des conditions de vie dignes pour l’ensemble des personnes trans, en
particulier pour nos communautés précarisées, migrantes, racisées, sexisées,
travailleuses du sexe, séropositives et/ou situation de handicap. Acceptess-T
milite pour des politiques transféministes, anticapitalistes et anti-racistes. 

Les actions de plaidoyer d’Acceptess-T ont pris diverses formes en 2024, nous
avons tout d’abord participé ou organisé plusieurs manifestations. Nous avons
par exemple co-organisé les mobilisations contre la loi Eustache-Brinio en mai,
participé aux mobilisations en juillet, suite à la dissolution de l’Assemblée
nationale, pour que les personnes trans ne soient pas une fois de plus
invisibilisées des débats politiques, ou participé à l’édition 2024 de
l’Existransinter, grande marche nationale de défense des droits des personnes
trans et/ou intersexes. 
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Acceptess-T s’est également mobilisé pour lutter contre les violences de genre, et
notamment contre les transféminicides. Nous avons par exemple organisé un
rassemblement à la mémoire de Géraldine Zavaleta Rojas, assassinée le 9 juillet
2024. Nous avons aussi co-organisé le TDOR, journée du souvenir trans, et
participé au décompte des victimes de la transphobie. Enfin, nous avons
participé à la manifestation organisée dans le cadre du 25 novembre, journée
mondiale de lutte contre les violences faites aux femmes, aux côtés de Nous
Toutes et de nombreuses autres organisations. 
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Enfin, Acceptess-T s’est mobilisée dans plusieurs projets inter-associatifs. Nous
avons par exemple pris à la campagne “Le revers de la médaille” contre les
expulsions massives de sans-papiers de la capitale pour les jeux olympiques, et
en premier lieu des femmes trans travailleuses du sexe au Bois de Boulogne.
Nous avons également participé à la campagne Juge pas mon genre, sur
l’initiative de l’association Toutes des femmes, afin de réclamer un changement
d’état civil libre et gratuit, sur simple demande.
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Le pôle sport et convivialité permet de proposer des moments d’échange et de
rencontre, afin de lutter contre l’isolement et d’améliorer la santé physique et
mentale de nos usager-e-s. Nous déplorons qu’en 2024 de plus en plus de
Fédérations aient pris la décision d’exclure les personnes trans des équipes non-
mixtes de leurs disciplines, et en particulier les femmes trans des équipes
féminines. Nous dénonçons ces mesures de stigmatisation et de marginalisation
qui vont participer à détériorer davantage notre santé.

Le pôle sport et convivialité repose en majorité sur un travail bénévole, la
direction de l’association n’intervenant qu’en coordination des différentes
actions. En 2024, les activités du pôle ont permis à 316 personnes de pouvoir
pratiquer un sport et à environ 200 personnes de bénéficier aux événements
conviviaux.

Les activités sportives
Acceptess-T propose trois types d’activités sportives : le volley-ball au sein de ses
équipes Paris-TSG ; le football au sein de son équipe La Transversale, créée en
2024 ; et la natation lors de créneaux de piscine dédiés aux personnes trans et à
leurs proches. L’équipe de volley se réunit toutes les semaines lors
d'entraînements conjoints avec l’équipe Smash+. L’équipe Transversale se réunit
plusieurs fois par an pour des compétitions nationales et internationales
organisées par des fédérations sportives LGBT+. Les créneaux de piscine sont
proposés toutes les semaines en période scolaire les mercredi soir, de 19h à 21h,
à la piscine des Amiraux dans le 18e arrondissement.

Pôle sport &
convivialité
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Les événements de
convivialité
L’association organise de manière ponctuelle des événements de convivialité, le
but est de permettre aux personnes isolées de se retrouver autour de moments
de partage ou de sorties culturelles. Nous avons par exemple organisé un atelier
de voguing/capoeira avec Puma Camillê et Jhordan Lunarte le 23 mai 2024.

35

L’équipe
Transversale avec
une équipe
britannique au
Tournois
International de
Paris

L’équipe Paris-TSG
au Tournois

international de
Paris 



Nous avons aussi participé au mois de décembre à des projections du film
“Queendom”, documentaire sur l’oeuvre de Jenna Marvin, artiste queer russe
organisant des performances questionnant les normes de genre en plein centre
de Moscou. Autre moment marquant, la visite du Sénat que nous avons organisée
le 17 septembre avec une dizaine de bénévoles et usager-e-s de l’association.
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Des bénévoles sur
scène pour la fête

de fin d’année

Enfin, certains événements de convivialité sont plus réguliers, c’est le cas de la
fête de fin d’année que nous organisons tous les ans au mois de décembre. Cette
année et pour la première fois elle s’est tenue à la Flèche d’Or, et a permis de
réunir plus d’une centaine de personnes autour d’un dîner-spectacle, organisé et
animé par des bénévoles. Autre dispositif régulier, le groupe d'auto-support 40+,
destiné aux personnes ayant transitionné “tardivement” ou ayant transitionné il y
a longtemps. Ce groupe est composé de 12 personnes et de deux facilitateur-ice-
s. Il est paritaire en terme de genre, ⅓ d’hommes, ⅓ de femmes et ⅓ de
personnes non-binaires. Il regroupe des personnes de 35 à 75 ans, principalement
des personnes françaises. La moitié sont aussi parents. 
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Depuis 2021, Acceptess-T a élaboré des formations à destination des structures
médicales et médico-sociales, des acteurs partenaires, institutionnels, privés ou
associatifs, accueillant des personnes trans et souhaitant développer leurs
compétences et outils pour un accueil adapté.

L’offre de formation se déploie en deux modules distincts :
“Mieux accueillir les personnes trans précarisées”,
“Approche historique des enjeux trans et de la transphobie”.

A ces sujets s’ajoutent des modules adaptés à des demandes spécifiques :
accueillir et accompagner les mineur-e-s trans, accompagner les personnes trans
travailleuses du sexe, accompagner les personnes trans vers l’emploi.

En 2024, le pôle formation a réalisé 23 formations représentant 130 heures de
formation. En tout, 821 personnes ont été formées : il s’agissait de professionnel-
le-s du secteur social, de professionnel-le-s de santé, de professionnel-le-s du
secteur de l’insertion professionnelle, d’étudiant-e-s en médecine ou en travail
social.

Par ailleurs, Acceptess-T est impliquée dans la formation des médecins pour
l’accompagnement médical des personnes trans dans le cadre du Réseau de
Santé Trans d’Ile de France (ReST IDF). Avec les associations OUTrans, Espace
Santé Trans, FLIRT, et avec les médecins généralistes partenaires, des
formations à la prescription d’hormones ont lieu chaque trimestre, en ligne ou en
présentiel. Des groupes d’échanges de pratiques ont aussi lieu une fois par
trimestre. Des outils d’échange pour les questions cliniques ont aussi été mis en
place : groupes d’échanges par messagerie instantanée, et listes mail nationales,
avec le ReST national.

Pôle formation

39



Enfin, Acceptess-T a mis en place en 2024 un nouveau module de formation :
“Formation en santé sexuelle, reproductive et gynécologique des personnes
trans”, dispensé par les formateur-ice-s de l’association et par Lou Poll,
maïeuticien professionnel exerçant à Toulouse. 
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l’Espace Santé Trans, OUTrans, le FLIRT, l’ARDHIS, l’Existransinter, l’Association
SAFE, NousToutes, Toutes Des Femmes, XYMédia, Medusa, la Fédération
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Barreau de Paris, TGEU, Médecins du Monde, Grey Pride, la Fédération des
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Un immense merci enfin à toutes les personnes solidaires d'Acceptess-T.

Nous contacter
Association Acceptess-T
88 rue Philippe de Girard, 75018 Paris
+33 1 42 29 23 67
contact@acceptess-t.com
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